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CONVENTION DE RÉHABILITATION DES  

CIRCUITS CYCLABLES DE LA VALLÉE DE LA TRÉZENCE 

 

ENTRE 

 LE DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME, Collectivité territoriale, identifié sous 
le n° SIREN 221 700 016 00738, dont le siège social est Maison de la Charente-Maritime, 
85 boulevard de la République, CS 60003, 17076 La Rochelle Cedex 9, représenté par sa 
Présidente en exercice, Madame Sylvie MARCILLY, agissant en vertu de la délibération de 
l’Assemblée Départementale du 1er juillet 2021 portant élection de la Présidente du Département 
et de Monsieur Stéphane VILLAIN, Vice-Président du Département, en application de la délégation 
de signature qui lui a été donnée par  la Présidente du Département le 2 juillet 2021,  

 

- d'une part, désignée ci-après : Le Département, 

ET 

 

 La Commune de LA DEVISE représentée par Monsieur Pascal TARDY, Maire de ladite 
commune, en application d'une délibération du Conseil Municipal, en date du 24.09.2025, 

 

- d'autre part, désignée ci-après : la Commune, 

D’AUTRE PART,  

 

Ensemble désignés les Parties, 

 

PREAMBULE 

Dans les années 90, de nombreux circuits cyclables VTC ont été réalisés dans le secteur de 
la Trézence par la Communauté de Communes du Val de Trézence, de la Boutonne à la Devise, 
dissoute en décembre 2013 et remplacée depuis lors par Vals de Saintonge Communauté. 

 
Par délibération N°313 en date du 19 décembre 2019, le Département a adopté le Plan de 

gestion du site de la Trézence définissant pour les dix années à venir la stratégie 
d’aménagement articulée autour de 6 axes d’interventions dont un programme d’actions de 
restauration et de mise en valeur du bâti et de valorisation du site avec notamment la mise en 
place d’itinéraires de randonnées. 

 
Par délibération n°311 du 24 juin 2016, l’Assemblée départementale a approuvé les principes 

du Schéma départemental Véloroutes Voies Vertes et Randonnées dont l’objectif est de mettre 
en place un réseau d’itinéraires et de boucles cyclables et pédestres à vocation de tourisme et de 
loisirs conformément au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et Randonnée dont 
les Départements ont la compétence au sens de l’article L361-1 du Code de l’environnement. 

 
Le Département a ainsi proposé aux Communes de Puyrolland, Nachamps, Saint-Loup, 

Annezay, Chantemerle-sur-la-Soie de réhabiliter le réseau de circuits cyclotouristiques existants 
et de leur confier par la suite la gestion et l’entretien de ces circuits. 
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